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LIMITE DE SALURE DES EAUX (LSE) 

LA TAUTE 
Département de la MANCHE / Commune de  SAINT-HILAIRE-PETITVILLE (50500) 

Texte juridique de référence : Décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 

Limite Observations 

Portes à flot du pont 
Saint-Hilaire à 
Carentan 

(Confondue avec la 
LIM) 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 
Aspects géographiques : Carentan repérable sur le Scan Littoral. Pont Saint-Hilaire non 
mentionné ce qui engendre un doute sur le choix du pont (sur 3). Positionnement confirmé grâce à 
la carte scannée (cf. page 2) et la donnée SIG produite par la DDTM50 (cf. capture d’écran ci-
dessous). Remarque de la DDTM50 : les portes à flots sont bien actuellement sous ce pont 
construit après 1965. Le décret initial remonte à 1853. Il se peut que les portes à flot aient été 
déplacées depuis le pont situé plus au nord ? 
Positionnement connu précisément (incertitude < 50 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en rouge sur la capture d’écran) : 
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Document(s) fourni(s) par un service compétent : 

Source : Comité de Gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie. Rapport DIREN Area Eau-
environnement (1998) 

 
 
Recherche(s) complémentaire(s) : 

Sans objet 


